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ARTICLE 24 QUINQUIES A

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Dans un délai d'un an a compter de la publicali®da présente loi, le Gouvernement
remet un rapport au Parlement sur les conflitstat@ts potentiels en matiere de recherche
biotechnologique. ».

EXPOSE SOMMAIRE

A la lumiére des mises en garde de certains expeiggtifiques et du récent scandale du
Médiator, il semble indispensable que la représiemtanationale soit éclairée sur d'éventuels
conflits d'intéréts dans ce domaine.



